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DESTINATION INFRASERV – « Services des IR pour soutenir la recherche en santé, 
accélérer la transformation verte et numérique, et dépasser les frontières de la 
connaissance »
(INFRASERV)

• Optimiser l’accès à des infrastructures pour 

des avancées scientifiques et 

technologiques majeures.

• Consolider et renforcer les Infrastructures 

de recherche au service d’enjeux 

sociétaux, environnementaux et sanitaires.

• Favoriser le partage des connaissances et 

des pratiques dans la communauté 

scientifique à travers l’accès aux 

infrastructures.

• Santé

• Agriculture, Alimentation

• Environnement/atmosphère

• Sciences Socio-économiques

• Données d’imagerie

• Biosphère, Géosphère

• Physique des particules
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Les accès transnationaux-Transnational Access costs (TA)
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Entité légale autorisée à participer au programme Horizon 

Europe.

Publicité large sur les accès ouverts.

Sélection des projets par évaluateurs indépendants.

Un ou plusieurs chercheurs, techniciens ou doctorants.

Mobilité transnationale pour majorité des utilisateurs (sauf 

pour organisations internationales, ERIC* ou assimilé,JRC**).

Limitation des accès au groupe dont la majorité des 

utilisateurs travaillent dans des pays tiers (plafonnées à 20% 

des accès totaux délivrés dans le cadre du Grant Agreement).

Gratuit.

Physique ou à distance.

Unité d’accès définie (selon spécificités des ressources).

Une ou plusieurs installations***.

Utilisation des ressources de la plateformes pour travaux. 

scientifiques, technologiques, ou de formation par la 

recherche. Obligation de publier les résultats générés (sauf 

pour petites et moyennes entreprises).

Le bénéficiaire…

… met en place un comité d’évaluation

des demandes d’accès …

…qui sélectionne un groupe

d’utilisateurs…

…pour l’accès …

…à des infrastructures de recherche.
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Les accès virtuels-Virtual Access (VA)
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Entité légale autorisée à participer au programme Horizon 

Europe.

Chercheurs, techniciens, doctorants.

Pas de sélection des utilisateurs.

Gratuits.

Virtuels.

Unité d’accès prédéfinie (jour, heures, temps de faisceau, 

etc.).

Une ou de plusieurs installations (ressources digitales)

Utilisation des ressources de la plateformes pour travaux 

scientifiques, technologiques, ou de formation par la  

recherche.

Evaluation des services de la plateforme par groupe d’experts 

indépendants.

Le bénéficiaire …

…octroie aux utilisateurs…

…des accès…

…à des infrastructures de recherche.
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Coût d’accès (généralités)

Dépenses éligibles (Commission Decision authorizing the use of unit cost 16/04/2021 ) :

Couts directs

• Dépenses nécessaires au fonctionnement des plateformes

• Dépenses du personnel dédié au soutien logistique, technologique et scientifique des utilisateurs

• Dépenses de promotion des accès

• Dépenses préparatoires et de clôture des accès

Coûts indirects:  Forfait de 25 % des coûts directs

NB:  Les dépenses d'investissement et la facturation interne ne sont pas éligibles.

Les frais de mission des utilisateurs n’entrent pas dans la composition du coût d’accès mais ils 

sont bien éligibles.
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Coût d’accès (trois méthodes de déclaration)
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En coûts réels:

Dépenses des plateformes réelles et directement mesurées.

Encourues pendant le projet.

Générées par les accès délivrés sous le contrat européen

En coût unitaire

Coût unitaire défini en amont du projet : Dépenses totales des plateformes 

Accès totaux aux plateformes

Période de référence pour le calcul du coût unitaire : Données auditées ou auditables des 2 exercices comptables antérieurs au 

dépôt du projet pour TNA (2 ans*), du dernier exercice comptable pour VA (1 an*).

Accès pris en compte pour le coût unitaire: Internes, nationaux, transnationaux

Coûts d’accès chargés au contrat européen: Coût unitaire x Accès transnationaux délivrés sous le contrat européen.

Possibilité de combiner coûts réels et coût unitaire



Merci de votre attention.

N’hésitez pas à nous contacter par mail 

pcn-infra@recherche.gouv.fr
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